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  Note du Secrétaire général 
 

 

 Conformément à la décision 2021/224 du Conseil économique et social et à la 

pratique établie, le Secrétaire général a l’honneur de transmettre le rapport du Comité 

des statisticiens en chef du système des Nations Unies à la Commission de statistique. 

Dans le rapport, le Comité présente les travaux qu’il mène dans le domaine de la 

coordination dans le système des Nations Unies, en particulier les activités entreprises 

en application de la résolution 2020/5, dans laquelle le Conseil l’a notamment prié de 

renforcer plus efficacement la coordination des programmes statistiques dans le 

système des Nations Unies, en s’inspirant des travaux de la Commission de statistique 

et en les appuyant. La Commission est invitée à tenir compte des vues du Comité dans 

ses débats sur les points pertinents de l’ordre du jour et à prendre note du rapport. 

  

 * E/CN.3/2022/1 

https://undocs.org/fr/E/RES/2020/5
https://undocs.org/fr/E/CN.3/2022/1


E/CN.3/2022/37 
 

 

21-18913 2/6 

 

  Rapport du Comité des statisticiens en chef du système  
des Nations Unies sur la coordination au sein du système 
statistique des Nations Unies 
 

 

 I. Contexte 
 

 

1. Le Comité des statisticiens en chef du système des Nations Unies regroupe les 

services de statistique des fonds et programmes des Nations Unies, des institutions 

spécialisées des Nations Unies et du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies, 

y compris des commissions régionales, chargés notamment de produire des 

statistiques internationales officielles dans le respect des principes rég issant les 

activités statistiques internationales.  

2. Officiellement créé par la décision 45/112 de la Commission, le Comité a tenu 

sa première réunion officielle le 10 septembre 2014, en marge de la vingt-

quatrième session du Comité de coordination des activités de statistique, à Rome. Il 

a présenté des rapports à la Commission à ses sessions de  2017 (E/CN.3/2017/29), 

de 2020 (E/CN.3/2020/5) et de 2021 (E/CN.3/2021/5). Dans le rapport de 2020 

figurait en outre la liste complète des membres actuels, à l’annexe I, le mandat du 

Comité, à l’annexe II, et un historique plus détaillé des activités de coordination au 

sein du système des Nations Unies, à l’annexe III. 

3. Le Comité, qui tient deux sessions officielles par an, délègue ses travaux à des 

équipes spéciales. Deux Coprésidents dirigent les travaux du Comité1, actuellement 

Angela Me, de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, et Steve 

MacFeely, de l’Organisation mondiale de la Santé (depuis juillet 2021) et de la 

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 

(depuis juin 2021). C’est la Division de statistique du Département des affaires 

économiques et sociales du Secrétariat qui assure le secrétariat du Comité. De s 

informations sur les travaux du Comité sont disponibles sur sa page Web publique, 

hébergée sur le site Web de la Division de statistique2.  

4. Le Comité des statisticiens en chef collabore étroitement avec le Comité de 

coordination des activités de statistique, auquel tous ses membres appartiennent et qui 

rassemble également les organisations internationales, régionales et supranationales 

ne faisant pas partie du système des Nations Unies autour de questions et de 

problématiques plus générales touchant le système statistique mondial dans son 

ensemble (voir E/CN.3/2022/38).  

 

 

__________________ 

 1 Jusqu’en 2020, le Comité des statisticiens en chef du système des Nations Unies était dirigé par un 

seul président. Le Comité et son président ayant vu leur charge de travail augmenter, le mandat du 

Comité a été modifié à la session d’automne de 2020 pour qu’il prévoie un deuxième coprésident. 

À la même session, Steve MacFeely a été élu second Coprésident (auxiliaire). La dernière version 

du mandat est disponible sur le site Web du Comité, à l’adresse https://unstats.un.org 

/unsd/unsystem/documents/TOR-final.pdf. 

 2 Voir https://unstats.un.org/unsd/unsystem/. 

https://undocs.org/fr/A/RES/45/112
https://undocs.org/fr/E/CN.3/2017/29
https://undocs.org/fr/E/CN.3/2020/5
https://undocs.org/fr/E/CN.3/2021/5
https://undocs.org/fr/E/CN.3/2022/38
https://unstats.un.org/unsd/unsystem/documents/TOR-final.pdf
https://unstats.un.org/unsd/unsystem/documents/TOR-final.pdf
https://unstats.un.org/unsd/unsystem/
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 II. Résolution 2020/5 du Conseil économique et social  
sur le renforcement de la coordination des programmes 
statistiques dans le système des Nations Unies  
et décision 52/104 de la Commission de statistique  
sur la coordination des programmes statistiques  
 

 

5. Le 18 juin 2020, sur recommandation de la Commission, le Conseil économique 

et social a adopté la résolution 2020/5 sur le renforcement de la coordination des 

programmes statistiques dans le système des Nations Unies. Dans cette résolution, il 

a notamment prié la Division de statistique du Département des affaires économiques 

et sociales du Secrétariat, qui assure le secrétariat du Comité des statisticiens en chef 

du système des Nations Unies, de concourir à l’action de coordination de la 

Commission de statistique ainsi qu’aux activités connexes du Comité, en envisageant 

de mener une série d’activités qui pourraient s’articuler, entre autres, à la conduite 

d’activités bien coordonnées, y compris l’élaboration d’une feuille de route et d’un 

plan d’action pour le programme statistique des Nations Unies assortis d ’objectifs et 

d’indicateurs de résultats permettant de suivre l’évolution de la gouvernance 

statistique des Nations Unies vers un système statistique des Nations Unies renforcé 

et efficace, qui seraient examinés par la Commission de statistique.  

6. Comme suite à la demande du Conseil, le Comité a mis au point en 2020 un Plan 

d’action à l’échelle du système pour l’innovation dans le domaine des données et des 

statistiques des Nations Unies (CEB/2020/1/Add.1), qui vise à améliorer les données 

des organismes des Nations Unies et la coordination, à l’échelle du système, en 

matière d’assistance statistique aux États Membres. Le Plan d’action a été présenté à 

la Commission à sa cinquante-deuxième session et mis à sa disposition en tant que 

document de référence.  

7. Dans sa décision 52/104, la Commission a notamment « pris note avec 

satisfaction des travaux effectués par le Comité des statisticiens en chef du système 

des Nations Unies, qui s’inscrivent dans une démarche souple et réactive », « accueilli 

avec satisfaction le Plan d’action à l’échelle du système pour l’innovation dans le 

domaine des données et des statistiques des Nations Unies, preuve de la détermination 

du système des Nations Unies à renforcer la coordination des activités liées aux 

statistiques et aux données dans le système et à les moderniser, conformément aux 

dispositions de la résolution 2020/5 du Conseil économique et social du 

18 juin 2020 » et « pleinement approuvé les activités prioritaires qui ont été définies, 

en particulier la proposition de transformer le portail data.un.org en un point de 

référence unique pour les données du système des Nations Unies, dont la position de 

principal fournisseur de données et de statistiques mondiales serait ainsi renforcée ». 

La Commission a en outre « proposé d’ajouter la cible 1.1 (Améliorer les sources de 

données existantes et accroître l’utilisation de nouvelles sources de données afin 

d’élargir la couverture, la pertinence et l’actualité des données et des statistiques 

produites et diffusées par le système des Nations Unies) à titre prioritaire, pour 

répondre au besoin croissant de nouvelles sources de données, compte tenu en 

particulier de l’actuelle pandémie ». 

 

 

 III. Progrès réalisés dans l’exécution du Plan d’action à l’échelle 
du système pour l’innovation dans le domaine des données 
et des statistiques des Nations Unies  
 

 

8. Les paragraphes ci-dessous comprennent une description des progrès réalisés 

dans l’exécution du Plan d’action, dans les cinq domaines prioritaires.  

https://undocs.org/fr/E/RES/2020/5
https://undocs.org/fr/A/RES/52/104
https://undocs.org/fr/E/RES/2020/5
https://undocs.org/fr/CEB/2020/1/Add.1
https://undocs.org/fr/A/RES/52/104
https://undocs.org/fr/E/RES/2020/5
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  Cible 1.1. Améliorer les sources de données existantes et accroître l’utilisation  

de nouvelles sources afin d’élargir la couverture, la pertinence et l’actualité  

des données et des statistiques produites et diffusées par le système des Nations 

Unies  
 

9. En 2020, le Comité a engagé une coopération avec le Réseau géospatial des 

Nations Unies – une coalition d’entités du système des Nations Unies qui participent 

à la gestion de l’information géospatiale3 – qui a depuis été élargie à l’ensemble du 

Comité de coordination des activités de statistique.  

10. La première activité conjointe du Comité de coordination des activités de 

statistique/Comité des statisticiens en chef du système des Nations Unies  et du Réseau 

géospatial des Nations Unies a été l’organisation d’un atelier sur l’intégration des 

informations géospatiales et statistiques dans les organisations internationales et les 

États Membres. L’atelier s’est déroulé en ligne du 28 avril au 12 mai 2021 et a été 

accueilli par l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime et l’Organisation 

des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (voir E/CN.3/2022/38, par. 13).  

 

  Cible 2.1. Dans le cadre d’une initiative centrale à l’échelle du système  

des Nations Unies, transformer le portail data.un.org en un point de référence 

unique pour les données du système des Nations Unies afin de renforcer  

la position du système des Nations Unies en tant que principal fournisseur  

de données et de statistiques mondiales  
 

11. À sa cinquante-deuxième session, la Commission a examiné le rapport du 

Secrétaire général sur la présentation et la diffusion des données et des métadonnées 

(E/CN.3/2021/17). Dans sa décision 52/115, la Commission a notamment « adopté la 

stratégie et les orientations aux fins de la mise en place du nouveau portail UNdata 

qui doit servir de portail d’accès principal à des données statistiques faisant autorité 

et aux métadonnées correspondantes produites par les entités des Nations Unies et 

d’autres organisations internationales et régionales participantes, conformément aux 

priorités des pays ainsi qu’à la Stratégie du Secrétaire général pour l’exploitation des 

données par tout le monde, partout et au Plan d’action à l’échelle du système pour 

l’innovation dans le domaine des données et des statistiques des Nations Unies 

élaboré par le Comité des statisticiens en chef du système des Nations Unies  », 

« approuvé la création d’un mécanisme d’experts interinstitutions chargé de toutes les 

étapes du développement et de la mise en service de la nouvelle base de données de 

référence des Nations Unies, et de l’examen et de la mise à jour périodique de ses 

données et métadonnées [et] approuvé le mandat proposé du mécanisme, et s ’est 

félicitée de l’intérêt manifesté par des pays et des organismes internationaux à 

soutenir les travaux du nouveau mécanisme ».  

12. En septembre 2021, la Division de statistique a organisé une réunion en ligne 

des parties prenantes, à laquelle des membres du Comité étaient représentés, en vue 

de développer la stratégie de modernisation du portail des statistiques. À la réunion, 

qui était co-animée par le Center for Open Data Enterprise et Open Data Watch, plus 

de 50 représentants d’organismes nationaux de statistique, de membres du Comité et 

du Secrétariat, ainsi que des spécialistes des données du secteur privé et de la société 

civile, ont examiné les méthodes permettant de mieux répondre aux besoins des 

utilisateurs actuels et nouveaux, les types de sources de données à prendre en compte, 

les fonctionnalités techniques et les technologies émergentes, et la meilleure façon de 

coordonner les organisations et les bureaux de pays pour une gouvernance efficace. 

Les participants à la réunion ont également discuté des orientations relatives à la mise 

en place du nouveau portail des statistiques, conformément à la Stratégie du Secrétaire 

__________________ 

 3 Voir https://ggim.un.org/UN-GGIM-Thematic-Groups/. 

https://undocs.org/fr/E/CN.3/2022/38
http://data.un.org/
https://undocs.org/fr/E/CN.3/2021/17
https://undocs.org/fr/A/RES/52/115
https://ggim.un.org/UN-GGIM-Thematic-Groups/
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général pour l’exploitation des données par tout le monde, partout, ainsi qu’au Plan 

d’action. 

 

  Cible 2.2. Promouvoir, au sein et en dehors du système des Nations Unies, 

l’acquisition d’une culture des données et fournir des éléments probants à l’appui 

des politiques et programmes des Nations Unies  
 

13. Une équipe spéciale du Comité a travaillé en étroite collaboration avec l ’École 

des cadres du système des Nations Unies sur l’acquisition d’une culture des données, 

en associant également le monde universitaire à l’élaboration de contenus. Le premier 

programme de formation doit en principe être lancé en décembre  2021. En fonction 

de son succès, d’autres programmes, plus avancés et plus axés sur la statistique, seront 

conçus.  

 

  Cible 2.3. Intégrer l’analyse prédictive, notamment la prévision et la prévision 

immédiate, dans les données et/ou les programmes statistiques du système 

des Nations Unies afin de garantir la fourniture d’informations en temps utile 

pour faire face aux nouveaux problèmes  
 

14. Les travaux dans ce domaine ont débuté en février 2020 avec l’atelier technique 

sur la prévision immédiate dans les organisations internationales, organisé par la 

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) et 

l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 4  (ONUDI). 

Depuis, un groupe informel sur la prévision et la prévision immédiate a été créé au 

sein du Réseau mondial des responsables des données et des statisticiens dans 

l’optique de devenir un lieu ouvert d’échanges et de débat sur l’application des 

techniques de prévision et de prévision immédiate à tous les domaines, en mettant 

cependant un accent particulier sur leur application aux indicateurs de développement 

durable. Compte tenu de la diversité des membres du Réseau mondial, le groupe peut 

toucher non seulement le personnel des organisations internationales et des 

organismes nationaux de statistique, mais aussi, grâce au récent éla rgissement des 

conditions de participation au Réseau mondial, les statisticiens des organisations non 

gouvernementales, des universités et du secteur privé. À l’avenir, le groupe sera 

complété par une plateforme qui facilitera l’échange de bibliothèques, documents et 

résultats de code entre ses membres.  

15. Pour promouvoir l’application des méthodes de prévision immédiate aux 

indicateurs de développement, y compris les indicateurs des objectifs de 

développement durable (ODD), l’ONUDI prépare un premier projet de directives sur 

la prévision immédiate dans les organisations internationales. Ces directives 

comprendront des définitions des concepts clés, présenteront les méthodes les plus 

utilisées dans ce domaine, traiteront des évolutions et des domaines auxquels  

s’intéressera la recherche à l’avenir, et donneront des précisions sur les domaines de 

préoccupation particuliers des organisations internationales, tels que la diffusion des 

prévisions immédiates, l’agrégation des prévisions et la communication des résultats 

aux organismes nationaux de statistique et aux autres utilisateurs. La CNUCED 

prépare également une étude, intitulée Feasibility of nowcasting Sustainable 

Development Goal indicators : a comprehensive survey, qui permettra d’établir un 

ensemble de critères conformes aux directives en vue de déterminer quels indicateurs 

des ODD pourraient être de bons candidats à l’application de la prévision immédiate 

et pour quels indicateurs une telle application serait plus problématique.  

__________________ 

 4 Voir https://unctad.org/meeting/ccs-un-technical-workshop-nowcasting-international-

organizations. 

https://unctad.org/meeting/ccs-un-technical-workshop-nowcasting-international-organizations
https://unctad.org/meeting/ccs-un-technical-workshop-nowcasting-international-organizations
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16. Au Congrès mondial de la statistique organisé par l’Institut international de 

statistique en 2021, la CNUCED et l’ONUDI ont tenu une série de séances intitulées 

« Methodological advances in nowcasting development indicators  » au cours 

desquelles quatre avancées dans les méthodes de prévision immédiate réalisées par 

des organisations internationales ont été exposées. Les documents présentés lors de 

la série de séances et l’étude susmentionnée sur l’applicabilité de la prévision 

immédiate aux indicateurs des objectifs de développement durable seront publiés dans 

le Journal statistique de l’Association internationale pour les statistiques officielles 

au deuxième trimestre de 2022. 

 

  Cible 3.2. Appuyer la conception et l’exécution d’un programme 

de développement des capacités statistiques nationales, sous l’appellation  

« One United Nations », grâce à une coordination régionale  
 

17. L’équipe spéciale chargée de cette question s’est réunie pour examiner les 

attentes, le champ d’application et les activités possibles. Elle a déterminé qu’il 

importait de faire coïncider les activités avec les initiatives qui avaient des objectifs 

similaires, y compris la mise en œuvre des réformes du système des Nations Unies 

pour le développement au niveau régional et l’équipe spéciale pour la collecte de 

données et l’établissement de rapports dans les pays du Groupe des Nations Unies 

pour le développement durable. Elle a étudié la possibilité de mener un projet pilote 

dans certains pays pour mettre à l’épreuve différentes options de conception et 

d’exécution. Le calendrier global des événements 5  élaboré par la Division de 

statistique est une réalisation concrète et pratique.  

 

  Cible 3.3. Appuyer la conception et l’exécution d’un programme 

de développement des capacités statistiques nationales, sous l’appellation  

« One United Nations », grâce à une coordination mondiale 
 

18. Le Comité a également établi le contact ou renforcé les échanges avec deux 

grands groupes ou bureaux, à savoir le Réseau géospatial des Nations Unies et la 

Section des politiques et de l’innovation du Bureau de la coordination des activités 

de développement (Groupe des Nations Unies pour le développement durable). Des 

représentants de la Section des politiques et de l’innovation assistent régulièrement 

aux sessions du Comité et tiennent celui-ci informé de leurs efforts visant à renforcer 

les capacités des responsables des données au moyen de webinaires, et du rôle des 

nouvelles plateformes de collaboration régionales.  

 

 

 IV. Décisions que la Commission de statistique est invitée 
à prendre 
 

 

19. La Commission est invitée à tenir compte des vues du Comité dans ses débats 

sur les points pertinents de l’ordre du jour et à prendre note du présent rapport.  

 

__________________ 

 5 Disponible à l’adresse : https://unstats.un.org/capacity-development/calendar/all-events/. 

https://unstats.un.org/capacity-development/calendar/all-events/

